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LES 2 PALIERS DU RÉGIME D’EXAMEN DES PLAINTES 

 

L’USAGER DES SERVICES 

Possibilité d’assistance par : 

- CAAP 

- Comité des usagers 

-Commissaire aux plaintes et à la qualité des 

services 

 

AGENCE 

-Responsabilités   

spécif. de l’Agence 

-Organismes 

communautaires 

-Résidences pour PA 

- Ress. toxicomanie et 

jeu pathologique 

1er recours 

Commissaire régional 

2e recours 

Protecteur du citoyen 

 

CORPORATION 

D’URGENCES-SANTÉ 

Services pré-

hospitaliers 

d’urgence pour la 

région de Montréal 

1er recours 
Commiss. régional 

Corporation Urgences-

Santé 

2e recours 

Protecteur du citoyen 

 

ÉTABLISSEMENTS 

 
Procédure 

générale 

1er recours 

Commissaires locaux 

2e recours 

Protecteur du 

citoyen 

Actes médicaux 

(article 38 de la 

Loi) 

1er recours 

Md examinateurs 

2e recours 

Comité de révision 



Qui peut porter plainte au CRPQS ? 
60.  Peut directement formuler une plainte à l'agence: 

 1° toute personne qui utilise les services d'un 
organisme communautaire visé à l'article 334 ou 
celle qui est hébergée dans une résidence privée 
d'hébergement ou par un organisme communautaire 
visés à l'article 454, par une ressource offrant de 
l'hébergement visée à l'article 346.0.21 [1]  ou dans 
une résidence pour personnes âgées visée à 
l'article 346.0.1[2] relativement aux services qu'elle a 
reçus ou aurait dû recevoir de l'organisme ou de la 
résidence; 

 

[1] 346.0.21 :… par règlement : ressources en toxicomanie ou en jeu pathologique 

[2] 346.0.1.  Afin d'identifier les ressources en hébergement des personnes âgées de son territoire, une agence doit 
constituer et tenir à jour un registre des résidences pour personnes âgées. 

 Une résidence pour personnes âgées est un immeuble d'habitation collective où sont offerts, contre le paiement 
d'un loyer, des chambres ou des logements destinés à des personnes âgées et une gamme plus ou moins 
étendue de services, principalement reliés à la sécurité et à l'aide à la vie domestique ou à la vie sociale, à 
l'exception d'une installation maintenue par un établissement et d'un immeuble ou d'un local d'habitation où 
sont offerts les services d'une ressource intermédiaire ou d'une ressource de type familial. 



Qui peut porter plainte au CRPQS ? 

Article 60 de la LSSSS : 

 

3° toute personne physique relativement à l'exercice 
d'une fonction ou d'une activité de l'agence qui 
l'affecte personnellement parce qu'elle reçoit ou 
aurait dû recevoir des services offerts par les 
établissements, les ressources intermédiaires, les 
ressources de type familial, les organismes 
communautaires, les résidences privées 
d'hébergement ou les organismes communautaires visés 
à l'article 454 ou les résidences pour personnes âgées 
visées à l'article 346.0.1; 



Qui peut porter plainte au CRPQS ? 

  Article 60 de la LSSSS : 

 

4° toute personne physique relativement à tout service 

d'aide à la clientèle, dont la prestation est assurée par 

l'agence elle-même dans le cadre de ses fonctions à 

l'égard de la population et des droits des usagers; 



Qui peut porter plainte au CRPQS ? 

5° toute personne physique qui requiert ou utilise des 
services d'un organisme, d'une société ou d'une 
personne, dont les services ou les activités sont 
reliées au domaine de la santé et des services 
sociaux, et avec lequel une entente de services aux 
fins de leur prestation a été conclue par l'agence et 
qui ne peut autrement se prévaloir auprès d'un 
établissement du recours prévu à la section I, sauf s'il 
s'agit d'une plainte concernant un médecin, un dentiste 
ou un pharmacien, de même qu'un résident, qui exerce 
sa profession au sein d'un tel organisme, d'une telle 
société ou d'une telle personne. 



Qu’est-ce que la plainte ? 

1. Un droit reconnu aux usagers. 

2. Peut porter plaintes sur deux aspects : 
• Le respect des droits; 

• La qualité des services (santé et services sociaux) que l’usager a 
reçus ou aurait dû recevoir. 

3. C’est une source d’information pour accroître la 
satisfaction des usagers et améliorer la qualité des 
services. 

 

N.B. : Le commissaire a un pouvoir de       
 recommandation auprès de l’instance visée. 





Le pouvoir d’intervention du commissaire 

66. Le commissaire régional aux plaintes et à la qualité des services est responsable envers 
le conseil d'administration du respect des droits des personnes qui s'adressent à lui 
dans le cadre de la présente section et du traitement diligent de leurs plaintes. 

Fonctions. 

À cette fin, il exerce notamment les fonctions suivantes:  

 7° il intervient de sa propre initiative lorsque des faits 
sont portés à sa connaissance et qu'il a des motifs 
raisonnables de croire que les droits d'une personne ou 
d'un groupe de personnes ne sont pas respectés; il fait 
alors rapport au conseil d'administration ainsi qu'à toute 
direction ou à tout responsable d'un service de l'agence ou, 
selon le cas, à la plus haute autorité de tout organisme, 
ressource ou société ou encore à la personne détenant la 
plus haute autorité de qui relèvent les services concernés et 
peut leur recommander toute mesure visant la 
satisfaction des usagers et le respect de leurs droits; 



Obligations envers le commissaire  

69.  Le plaignant et toute autre personne, y inclus 
toute personne qui travaille ou exerce sa profession 
pour le compte d'un établissement, d'une ressource, 
d'un organisme, d'une société ou de toute personne 
autre que l'agence, doivent fournir au commissaire 
régional aux plaintes et à la qualité des services 
tous les renseignements ainsi que, sous réserve du 
deuxième alinéa de l'article 190 et de l'article 218, tous 
les documents qu'il exige pour l'examen de la 
plainte ou la conduite d'une intervention, y 
compris l'accès et la communication de 
renseignements ou de documents contenus dans le 
dossier de l'usager; toute personne doit également, 
sauf excuse valable, assister à une rencontre que 
celui-ci convoque. 



Droits des usagers 

 Droits fondamentaux reconnus par la 

Charte des droits et par le Code civil; 

 

 Droits particuliers reconnus par la Loi 

sur les services de santé et les 

services sociaux. 

 



Droits particuliers reconnus par 

la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (art. 4 à 16 ++) 

 À l’information et à l’assistance;  

 À des services de qualité qui 

répondent aux attentes; 

 D’exercer un recours en cas 
d’insatisfaction. 

 



Portrait des plaintes en OC (2009-2010) 

Santé mentale 
(10) 

Maisons 
d'hébergement 

(6) 

Personnes 
démunies (2) 

Autres (3) 

Accessibilité  
24% 

Aspect 
financier 

0% 

Autre 
10% 

Droits 
particuliers 

15% 

Relations 
interperson-

nelles 
19% 

Org. du 
milieu & 

ressources 
matérielles 

22% 

Soins & 
services 

dispensés 
10% 

Motifs de plaintes 



Motifs plaintes/interventions RPA (2009-2010) 
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PLAINTES 
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47% 

INTERVENTIONS 



Comment peut-on faire la 

promotion des droits et du régime 

des plaintes ? 

• Auprès de la clientèle des organismes 

communautaires et des résidences ? 

• Auprès des conseils d’administration, des 

responsables et intervenants de ces 

ressources? 



Les outils de promotion du MSSS 

http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/plaintes.php 



Information sur site Internet de 

l’Agence 

www.santemontreal.qc.ca/fr/plaintes 
 

• Qui peut porter plaintes ? 

 les droits des usagers 

• À qui s’adresser ? 

 les recours 

 les coordonnées 

• Qui peut vous aider ? 

 pour accompagner, pour assister à porter plainte 

http://www.santemontreal.qc.ca/fr/plaintes

